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�TABLISSEMENT PUBLIC INTERD�PARTEMENTAL 

Yvelines • Hauts-de-Seine 

ARRETE N° EPI 2018-03 

ARRETE ETABLISSANT LA LISTE DES ELECTEURS POUR 

L'ELECTION DES REPRESENTANTS DU PERSONNEL AU 

COMITE TECHNIQUE COMPETENT POUR L'ENSEMBLE DES 

SERVICES DE L'ETABLISSEMENT PUBLIC RELEVANT DE LA 

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

SCRUTIN DU 29 NOVEMBRE AU 6 DECEMBRE 2018 

Le Président du Conseil d'administration, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n
°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

Vu le décret n° 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux comités techniques des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics, 

Vu le décret n° 2014-793 du 9 juillet 2014 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 

électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 

représentation du personnel de la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n° 2018-55 du 31 janvier 2018 relatif aux instances de représentation professionnelle de 

la fonction publique territoriale, 

Vu la délibération n° 2018-EPI-CA-69 portant organisation et fonctionnement du comité technique, 

Vu l'arrêté interministériel fixant au 6 décembre 2018 les prochaines élections professionnelles dans 

la fonction publique territoriale, 

ARRETE 

Article 1: la liste des électeurs pour l'élection des représentants du personnel au comité technique 

compétent pour l'ensemble des services de l'établissement relevant de la fonction publique 

territoriale est établie conformément à l'annexe au présent arrêté. 

Article 2: Monsieur le Président de !'Etablissement Public Interdépartemental Yvelines/ Hauts-de

Seine est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin officiel de !'Etablissement 

Public Interdépartemental Yvelines/ Hauts-de-Seine. 
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